
Le principe de précaution
• Dans une situation d’incertitude scientifique, il faut 

suivre une procédure particulière avant de prendre une 
décision
– évaluation du risque réalisée de manière indépendante et 

contradictoire
– concertations multiples

1. L’évaluation du risque repose sur ce qui est connu
– un moratoire permet de faire des expériences 

complémentaires pour diminuer l’incertitude
– c’est la démarche des instances internationales et de l’Union 

européenne (dans le but de faciliter le libre échange)
2. L’évaluation du risque repose sur l’étendue des effets 

défavorables potentiels
– on parle « d’inversion de la preuve » (prouver l’innocuité)
– le Protocole de Cartagena ne fixe pas de délai pour obtenir 

des renseignements additionnels


